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Délibération n° 2019-003-096 du 13 mars 2019 
 
 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 
charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 
favoriser leur convergence 
 

Le conseil d’administration de France compétences, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13 et L. 6332-14, 

Vu le décret n°2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 
en charge des contrats d'apprentissage, 

Après en avoir délibéré le 13 mars 2019,  

Décide : 

 
Exposé des Motifs 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 
principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 
les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prendront financièrement en charge les contrats 
d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 
principes fixés par décret.  

• France Compétences doit émettre des recommandations auprès des branches professionnelles afin 
de faire converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 
commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 
professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 
finalité professionnelle relevant de leur périmètre pour le 1er février 2019 (transmission aux OPCO au plus 
tard le 1er février 2019).  

L’OPCO de la branche du froid, des équipements de cuisines professionnelles et du conditionnement de l'air 
a transmis à France compétences, au cours du mois de février, les niveaux annuels de prise en charge des 
contrats d’apprentissage que cette dernière a définis pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle 
préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ. 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 
branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 
chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des 
branches sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence 
permettant la convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la 
dispersion des valeurs observées. 
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Article 1 
Les recommandations de France compétences à la branche du froid, des équipements de cuisines 
professionnelles et du conditionnement de l'air, telles qu’annexées à la présente délibération, sont 
approuvées. 

Elles visent les contrats d’apprentissage qui seront signés à compter du 1er janvier 2020, excepté les 
contrats d’apprentissage signés hors convention régionale qui seront pris en charge par l’OPCO à partir de 
2019. 

Article 2 
Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et du conditionnement de l'air dont relève la branche et 
transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres chargés de la formation 
professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de l'enseignement agricole et aux 
présidents des conseils régionaux. 

Article 3 
La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 
 
Fait à Paris, le 13 mars 2019 
 

 
Le Président du conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 

 
 

 
 
Annexe : Recommandations de France compétences 
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Recommandations de France compétences à la Branche du froid, des équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNEFP de la branche du froid, des équipements de 
cuisines professionnelles et du conditionnement de l'air pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises 
relevant de son champ sont les suivantes : 
 
IDCC concernés : 1412 
 

Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 

charge défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

16031401 COMPTABILITE ET GESTION 
(DIPLÔME SUPERIEUR DE) (DSCG) 5628 6800 6366 8000 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

16531006 PROGRAMME GRANDE ECOLE DE 
L'ESCP EUROPE (MIM) 15630 13294 8000 14885 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

16531206 
PROGRAMME GRANDE ECOLE DE 
L'ECOLE SUPERIEURE DE 
COMMERCE DE PAU 

13759 13103 12500 13496 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

17020008 

INGENIEUR DIPLOME DU 
CONSERVATOIRE NATIONAL DES 
ARTS ET METIERS SPECIALITE 
GENIE INDUSTRIEL 

9134 9575 9288 10470 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 

charge défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

17022704 

INGENIEUR DIPLOME DE L'INSTITUT 
NATIONAL DES SCIENCES 
APPLIQUEES DE ROUEN, 
SPECIALITE GENIE ENERGETIQUE 

14915 10500 8000 14915 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

25022709 
METIERS DE L'ENERGETIQUE, DE 
L'ENVIRONNEMENT ET DU GENIE 
CLIMATIQUE (LP CNAM) 

6340 7050 6355 7828 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

25022719 
METIERS DE L'ENERGETIQUE, DE 
L'ENVIRONNEMENT ET DU GENIE 
CLIMATIQUE (LP EVRY) 

6340 7274 6420 7700 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

25022743 
METIERS DE L'ENERGETIQUE, DE 
L'ENVIRONNEMENT ET DU GENIE 
CLIMATIQUE (LP ORLEANS) 

6340 7500 6460 7725 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

25022752 
METIERS DE L'ENERGETIQUE, DE 
L'ENVIRONNEMENT ET DU GENIE 
CLIMATIQUE (LP PARIS 6) 

6340 7500 6500 7800 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

25025551 DOMOTIQUE (LP PARIS12) 7900 7562 7250 7899 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

25031248 METIERS DU COMMERCE 
INTERNATIONAL (LP ROUEN) 8714 7900 6200 8610 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 

charge défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

25031269 TECHNICO-COMMERCIAL (LP 
TOURS) 4172 6800 4400 9000 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

25034402 SECURITE DES BIENS ET DES 
PERSONNES (LP MULHOUSE) 3173 8500 6000 12500 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

32023010 ETUDES ET ECONOMIE DE LA 
CONSTRUCTION (BTS) 6870 8000 7500 8384 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

32025007 
MAINTENANCE DES SYSTEMES 
OPTION A SYSTEMES DE 
PRODUCTION (BTS) 

9294 10500 9374 10815 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

32025008 

MAINTENANCE DES SYSTEMES 
OPTION B SYSTEMES 
ENERGETIQUES ET FLUIDIQUES 
(BTS) 

10595 9780 8814 10571 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

32025515 ELECTROTECHNIQUE (BTS) 11101 10500 8900 10815 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

32031209 MANAGEMENT DES UNITES 
COMMERCIALES (BTS) 6594 7483 6718 8138 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 

charge défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

32033415 
HOTELLERIE, RESTAURATION 
OPTION B : ART CULINAIRE, ART DE 
LA TABLE ET DU SERVICE (BTS) 

6554 7697 6833 12500 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

35025506 
GENIE ELECTRIQUE ET 
INFORMATIQUE INDUSTRIELLE GEII 
(DUT) 

7324 9450 8073 10725 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

40025215 
MAINTENANCE DES VEHICULES 
OPTION B VEHICULES DE 
TRANSPORT ROUTIER (BAC PRO) 

7266 9300 7458 11100 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

50022136 PATISSIER (CAP) 4267 5995 4708 7583 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

50023002 MAINTENANCE DE BATIMENTS DE 
COLLECTIVITES (CAP) 4988 5412 5188 5700 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

50025217 
REPARATION ENTRETIEN DES 
EMBARCATIONS DE PLAISANCE 
(CAP) 

5076 5624 5394 7516 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

50025218 
MAINTENANCE DES VEHICULES 
OPTION A VOITURES 
PARTICULIERES (CAP) 

4553 4844 4699 5962 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 

charge défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

50025523 PREPARATION ET REALISATION 
D'OUVRAGES ELECTRIQUES (CAP) 5851 6174 5988 6576 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

50033412 
COMMERCIALISATION ET SERVICES 
EN HOTEL-CAFE-RESTAURANT 
(CAP) 

4646 6950 5422 9000 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

1702270F 

INGENIEUR DIPLOME DE L'ECOLE 
D'ELECTRICITE, DE PRODUCTION 
ET DES METHODES 
INDUSTRIELLES, SPECIALITE GENIE 
ENERGETIQUE ET CLIMATIQUE 

12466 11686 8375 12318 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

1702270G 

INGENIEUR DIPLOME DE L'ECOLE 
SUPERIEURE D'INGENIEURS EN 
ELECTRONIQUE ET 
ELECTROTECHNIQUE D'AMIENS 

13812 11250 8225 13166 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

1702550H 
INGENIEUR DIPLOME DE L'ECOLE 
SUPERIEURE D'INGENIEURS EN 
GENIE ELECTRIQUE (ESIGELEC) 

13343 12000 8500 12707 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

26C3120J 

RESPONSABLE DE 
DEVELOPPEMENT COMMERCIAL 
(OPTION BANQUE ASSURANCE) 
(CCI FRANCE RESEAU 
NEGOVENTIS) 

8306 7910 7199 8264 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

26X31001 
RESPONSABLE EN GESTION ET 
DEVELOPPEMENT D'ENTREPRISE 
(IGS ESAM) 

11568 9000 7766 11100 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 

charge défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la branche du froid, des 
équipements de cuisines professionnelles et 
du conditionnement de l'air 

46T22703 
TECHNICIEN(NE) D'INTERVENTION 
EN FROID ET EQUIPEMENTS DE 
CUINES PROFESIONNELLES (TP) 

8325 7600 6750 8127 

 
 

*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés
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